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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE D’AJOURNEMENT DU CONSEIL DE LA 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-JOSEPH-DU-LAC TENUE LE DOUZIÈME JOUR DU MOIS DE 

JUILLET DEUX MILLE VINGT ET UN SOUS LA PRÉSIDENCE DE MONSIEUR BENOIT 

PROULX, MAIRE.  LA SÉANCE EST TENUE EN VISIOCONFÉRENCE. 

  

 

À LAQUELLE ÉTAIENT PRÉSENTS  

M. Benoit Proulx, maire  

M.  Régent Aubertin, conseiller  

Mme Marie-Josée Archetto, conseillère 

M. Michel Thorn, conseiller  

Mme Alexandra Lauzon, conseillère 

M. Louis-Philippe Marineau, conseiller 

 

ÉTAIT ABSENT 

M. Alexandre Dussault, conseiller 

 

ÉTAIT ÉGALEMENT PRÉSENT 

M. Stéphane Giguère, directeur général 

  

Séance tenue en visioconférence           Ouverture : 19 h 

 

 

❖ OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Résolution numéro 303-07-2021 

1.1 OUVERTURE DE LA SÉANCE D’AJOURNEMENT DU 12 JUILLET 2021 

 

CONSIDÉRANT QU’ il y a quorum ;  

 

EN CONSÉQUENCE,  

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Louis-Philippe Marineau 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU que monsieur le maire, monsieur Benoit Proulx, 

déclare la séance ouverte. 

 

 

❖ ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Résolution numéro 304-07-2021 

2.1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Michel Thorn 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour de la séance 

d’ajournement du 12 juillet 2021.  

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

1.1 Ouverture de la séance d’ajournement du 12 juillet 2021 

 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

2.1 Adoption de l’ordre du jour 

 

3. PÉRIODE DE QUESTION RELATIVES À L’ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE 

DU 12 JUILLET 2021 

 

4. URBANISME 

4.1 Demande de dérogation mineure numéro DM09-2021, affectant 

l’immeuble identifié par le numéro de lot 3 069 148 situé au 45, 

rue de la Montagne 

 

 

SÉANCE 

D’AJOURNEMENT 

12 JUILLET 2021 
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5. ENVIRONNEMENT  

5.1 Mandat à la firme Qualilab Inspection Inc. pour la caractérisation 

environnementale des sols dans le cadre de travaux de déblai 

en lien avec la production d’un plan de compensation 

 

6. ADOPTION DE RÈGLEMENTS 

6.1 Adoption du règlement numéro 20-2021 visant la modification du 

règlement numéro 09-2019 sur la gestion contractuelle  dans le 

but de contribuer à la relance de l’économie du Québec 

6.2 Adoption du règlement numéro 21-2021 décrétant un emprunt 

de dix millions quatre cent mille dollars (10 400 000 $) aux fins de 

réaliser des travaux définitifs de construction de digue, d’ouvrage 

de contrôle de débit et du poste de pompage afin de protéger 

le territoire de Saint-Joseph-du-Lac contre les inondations 

 

7. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

8. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

 

❖ PÉRIODE DE QUESTIONS RELATIVES À L’ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE DU      

12 JUILLET 2021 

 

Le maire invite les personnes présentes à soumettre leur questionnement 

concernant uniquement l’ordre du jour de la séance d’ajournement du 

12 juillet 2021.   

 

Monsieur le maire ouvre la période de questions relatives à l’ordre du 

jour à  19h06 . 

 

Suivant la période de question,  monsieur le maire clôt la période de 

questions à  19h06 . 

 

 

❖ URBANISME 

 

Résolution numéro 305-07-2021 

4.1 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE NUMÉRO DM09-2021, AFFECTANT 

L’IMMEUBLE IDENTIFIÉ PAR LE NUMÉRO DE LOT 3 069 148 SITUÉ AU 45, RUE 

DE LA MONTAGNE 

 

CONSIDÉRANT QU’ en vertu du règlement sur les dérogations mineures, 

le Comité consultatif d’urbanisme (CCU) a transmis 

une recommandation au Conseil municipal en 

faveur ou en défaveur d’une demande de 

dérogation mineure à la suite de l’évaluation de 

celle-ci en tenant compte des critères et objectifs 

relatifs à la conformité aux objectifs du plan 

d’urbanisme, au droit des immeubles voisins, aux 

critères de bonne foi, à l’évaluation du préjudice et 

à la conformité aux règlements d’urbanisme; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du CCU ont pris connaissance de la 

demande de dérogation mineure numéro 

DM09-2021 présentée par M. Serge Samson afin de 

permettre la construction d’un bâtiment accessoire 

dans la cour avant secondaire; 
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EN CONSÉQUENCE, 

IL EST PROPOSÉ PAR madame Marie-Josée Archetto 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter la demande de dérogation 

mineure numéro DM09-2021, affectant l’immeuble identifié par le 

numéro de lot 3 069 148 situé au 45, rue de la Montagne, afin de 

permettre l’implantation d’une remise de jardin dans la cour avant 

secondaire de manière à excéder l'alignement de la résidence située à 

l'arrière du bâtiment principal qui n'est pas adossée avec celui-ci, alors 

que le Règlement de zonage numéro 4-91 prévoit que dans le cas où la 

résidence située à l'arrière du bâtiment principal n'est pas adossée avec 

celui-ci, la remise de jardin ne peut excéder l'alignement de ladite 

résidence. 

 

 

❖ ENVIRONNEMENT 

 

Résolution numéro 306-07-2021 

5.1 MANDAT À LA FIRME QUALILAB INSPECTION INC. POUR LA 

CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE DES SOLS DANS LE CADRE DE 

TRAVAUX DE DÉBLAI EN LIEN AVEC LA PRODUCTION D’UN PLAN DE 

COMPENSATION 

 

CONSIDÉRANT  l’autorisation no. 2021-003 accordée en janvier 

2021 à la Municipalité de Saint-Joseph-du-Lac par 

Pêches et Océans Canada (MPO) aux termes des 

alinéas 34.4(2)b) et 35(2)b) de la Loi sur les 

pêches pour la perte de superficie dans l’habitat 

du poisson, autorisant la destruction de 5 833 m2, la 

détérioration de 1 853 m2 et la perturbation de 1 

298 m2 d’habitats de reproduction, d’alevinage, 

d’alimentation, de migration et d’abris de poisson, 

et ce, suivant la réalisation de travaux d’urgence 

pour la mise en place d’ouvrages de protection 

contre les crues printanières; 

 

CONSIDÉRANT QU’ en vertu de la Loi sur les pêches, le MPO prévoit un 

mécanisme de compensation pour la perte de 

superficie d’habitat du poisson incluant la 

définition d’un plan de compensation;  

 

CONSIDÉRANT QU’ une partie des terrains visés par la compensation 

se trouve à Saint-Joseph-du-Lac sur certains lots de 

l’avenue Joseph (2 680 716, 2 128 398, 2 680 715, 2 

680 512, 2 128 410, 2 128 400, 2 680 550, 2 680 549 

et 2 128 413) et qu’un déblai est nécessaire à la 

réalisation du projet; 

 

CONSIDÉRANT la réception des soumissions suivantes :  

 

- Qualilab Inspection Inc.  21 700 $, plus taxes 

- Gestenv    30 550 $, plus taxes 

 

EN CONSÉQUENCE, 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Louis-Philippe Marineau  

ET UNANIMEMENT RÉSOLU QUE la municipalité octroi un mandat à la 

firme Qualilab Inspection Inc. pour la caractérisation environnementale 

des sols dans le cadre de travaux de déblai pour un montant d’au plus 

21 700 $ plus les taxes applicables. 

 

La dépense soit assurée par le poste budgétaire suivant : 23-050-00-721 

code complémentaire 19-022. 
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❖ ADOPTION DE RÈGLEMENT 

 

Résolution numéro 307-07-2021 

6.1 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 20-2021 VISANT LA MODIFICATION DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 09-2019 SUR LA GESTION CONTRACTUELLE  DANS LE 

BUT DE CONTRIBUER À LA RELANCE DE L’ÉCONOMIE DU QUÉBEC 

 

CONSIDÉRANT QUE ce règlement est adopté conformément à 

l’article 938.1.2 du Code municipal du Québec, 

(L.R.Q. c. C-27.1) ; 

 

CONSIDÉRANT  QUE le but sera de contribuer à la relance de 

l’économie du Québec en favorisant l’achat 

québécois applicable dans le cas de contrat 

comportant une dépense inférieure à 100 000 $, 

pour une période de trois ans ; 

EN CONSÉQUENCE, 

IL EST PROPOSÉ PAR madame Alexandra Lauzon 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU que la municipalité de Saint-Joseph-du-Lac 

adopte le règlement numéro 20-2021 visant la modification du 

règlement numéro 09-2019 sur la gestion contractuelle  dans le but de 

contribuer à la relance de l’économie du Québec. 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 20-2021 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 09-2019 

RELATIF À LA GESTION CONTRACTUELLE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-

JOSEPH-DU-LAC 

 

CONSIDÉRANT QUE ce règlement est adopté conformément à 

l’article 938.1.2 du Code municipal du Québec, 

(L.R.Q. c.     C-27.1) ; 

 

CONSIDÉRANT  QUE le but sera de contribuer à la relance de 

l’économie du Québec en favorisant l’achat 

québécois applicable dans le cas de contrat 

comportant une dépense inférieure à 100 000 $, 

pour une période de trois ans ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion du présent règlement est donné 

conformément à la Loi, le 6 juillet 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ un projet de règlement est présenté 

conformément à la Loi, le 6 juillet 2021 ; 
 

EN CONSÉQUENCE,  

IL EST PROPOSÉ PAR madame Alexandra Lauzon 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU QUE : 

 

Le présent règlement soit et est adopté pour valoir à toutes fins que de 

droit et qu’il est ordonné et statué ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 PRÉAMBULE 
 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

ARTICLE 2   
 

L’article 2 du règlement 09-2019 est modifié en ajoutant le paragraphe h 

comme suit : 

 

h) Dans le contexte de l’adoption du projet de loi 67, qui prévoit que 

pour une période de trois ans à compter du 25 juin 2021, des mesures 

qui, aux fins de la passation de tout contrat qui comporte une dépense 

inférieure au seuil de 100 000 $, favorisent les biens et les services 

québécois et les fournisseurs, les assureurs et les entrepreneurs qui ont un 

établissement au Québec. 

http://m.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/projets-loi/projet-loi-67-42-1.html
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ARTICLE 3 ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

L’article 4 est modifié par l’ajout des définitions suivantes : 

 

« Fournisseur local » : fournisseur, assureur ou entrepreneur ayant son 

siège social, un établissement ou une filiale sur le territoire de la 

Municipalité. 
 

« Fournisseur régional » : fournisseur, assureur ou entrepreneur ayant son 

siège social, un établissement ou une filiale sur le territoire de la MRC de 

Deux-Montagnes. 

 

ARTICLE 4 

 

L’article 11.5 relatif à la clause de préférence – achats locaux, est 

remplacé par ce qui suit : 

 

1.     La Municipalité désire favoriser les fournisseurs locaux, les biens et 

les services québécois ainsi que les fournisseurs, les assureurs et les 

entrepreneurs ayant un établissement au Québec en second lieu, et 

ce, dans les limites permises par le Code municipal. 
 

2.     Lorsque la Municipalité choisit d’attribuer un contrat, dont la 

dépense est inférieure à 100 000 $, elle se réserve le droit d’utiliser 

l’une des deux (2) clauses de préférence prévues au présent article. Si 

deux clauses trouvent application, la clause a) a préséance sur les 

clauses b).   
 

a.       Fournisseur local 
 

Un contrat peut être conclu de gré à gré à un fournisseur local 

n’ayant pas nécessairement offert le prix le plus bas, à condition 

que, à qualité au moins équivalente, son offre n’excède pas 5 % de 

plus que le meilleur prix soumis par un fournisseur extérieur à la 

Municipalité dans les cas de contrats inférieurs à 25 000 $, coût net, 

et 2.5 % du meilleur prix pour les contrats se situant entre 25 000 $ et 

100 000 $. 

 

S’il n’y a pas de fournisseur local répondant aux critères du 

paragraphe précédent la Municipalité peut adjuger un contrat à un 

fournisseur régional n’ayant pas nécessairement fourni le prix le plus 

bas, à condition que son offre n’excède pas 5 % de plus que le 

meilleur prix soumis par un fournisseur extérieur à la Municipalité 

dans les cas de contrats inférieurs à 25 000 $, coût net, et 2.5 % du 

meilleur prix pour les contrats se situant entre 25 000 $ et 100 000 $. 
 

b.       Achats de biens et services québécois 

 

La Municipalité peut adjuger un contrat à un fournisseur, un assureur 

ou un entrepreneur dont les biens sont produits ou assemblés au 

Québec ou dont l’ensemble des services afférents à ce contrat sont 

dispensés par des fournisseurs, assureurs ou entrepreneurs ayant un 

établissement au Québec et n’ayant pas nécessairement fourni le 

prix le plus bas, à condition que son offre n’excède pas 5 % de plus 

que le meilleur prix soumis par un fournisseur extérieur du Québec 

dans les cas de contrats inférieurs à 25 000 $, coût net, et 2.5 % du 

meilleur prix pour les contrats se situant entre 25 000 $ et 100 000 $. 

 

ARTICLE 5 

 

Le présent règlement entre en vigueur selon la Loi.  

 

 

Monsieur Benoit Proulx Monsieur Stéphane Giguère 

Maire  Directeur général 
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Résolution numéro 308-07-2021 

6.2 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 21-2021 DÉCRÉTANT UN EMPRUNT DE 

DIX MILLIONS QUATRE CENT MILLE DOLLARS (10 400 000 $) AUX FINS DE 

RÉALISER DES TRAVAUX DÉFINITIFS DE CONSTRUCTION DE DIGUE, 

D’OUVRAGE DE CONTRÔLE DE DÉBIT ET DU POSTE DE POMPAGE AFIN DE 

PROTÉGER LE TERRITOIRE DE SAINT-JOSEPH-DU-LAC CONTRE LES 

INONDATIONS 

 

CONSIDÉRANT QUE la présente couvre des travaux de la phase des 

travaux définitifs de la digue, de l’ouvrage de 

contrôle et du poste de pompage; 

 

CONSIDÉRANT tel que stipulé au premier paragraphe du 4e alinéa 

de l’article 1061 du Code municipal, le présent 

règlement n’est pas assujetti aux personnes habiles 

à voter puisque la réalisation des travaux a pour 

objet d’éliminer un risque pour la santé et la sécurité 

des personnes ; 

 

CONSIDÉRANT le financement émanant du programme du Cadre 

de prévention de sinistres (CPS) et les promesses de 

financement des gouvernements du Québec et du 

Canada relativement au montage financier visant 

les travaux concernés par les présentes, comme 

suit :  

 

- Gouvernement du Canada          1 200 000 $ 

- Gouvernement du Québec         8 880 000 $ 

- Municipalité (FAAC + QC additionnel)   520 000 $ 
 

- Ministère de la sécurité publique    601 126 $ 

- Municipalité (CPS)      221 609 $ 

 

EN CONSÉQUENCE, 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Régent Aubertin 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU que la municipalité de Saint-Joseph-du-Lac 

adopte le règlement numéro 21-2021 décrétant un emprunt de dix 

millions quatre cent mille dollars (10 400 000 $) aux fins de réaliser des 

travaux définitifs de construction de digue, d’ouvrage de contrôle de 

débit et du poste de pompage afin de protéger le territoire de Saint-

Joseph-du-Lac contre les inondations. 

 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 21-2021 DÉCRÉTANT UN EMPRUNT DE DIX MILLIONS 

QUATRE CENT MILLE DOLLARS (10 400 000 $) AUX FINS DE RÉALISER DES 

TRAVAUX DÉFINITIFS DE CONSTRUCTION DE DIGUE, D’OUVRAGE DE 

CONTRÔLE DE DÉBIT ET DU POSTE DE POMPAGE AFIN DE PROTÉGER LE 

TERRITOIRE DE SAINT-JOSEPH-DU-LAC CONTRE LES INONDATIONS 

 

CONSIDÉRANT QUE la présente couvre des travaux de la phase des 

travaux définitifs de la digue, de l’ouvrage de 

contrôle et du poste de pompage; 

 

CONSIDÉRANT tel que stipulé au premier paragraphe du 4e alinéa 

de l’article 1061 du Code municipal, le présent 

règlement n’est pas assujetti aux personnes habiles 

à voter puisque la réalisation des travaux a pour 

objet d’éliminer un risque pour la santé et la 

sécurité des personnes ; 
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CONSIDÉRANT le financement émanant du programme du 

Cadre de prévention de sinistres (CPS) et les 

promesses de financement des gouvernements du 

Québec et du Canada relativement au montage 

financier visant les travaux concernés par les 

présentes, comme suit :  
 

- Gouvernement du Canada  1 200 000 $ 

- Gouvernement du Québec 8 880 000 $ 

- Municipalité (FAAC + QC additionnel)  520 000 $ 

 

- Ministère de la sécurité publique    601 126 $ 

- Municipalité (CPS) 221 609 $ 

 

Le tout tels que présentés à l’annexe « B » et 

« C »  pour en faire partie intégrante. 

 

CONSIDÉRANT la réalisation des travaux d’urgence de la 

phase I pour une somme de 2 800 000 $ payés 

par le biais du règlement d’emprunt 22-2020; 

 

CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion du présent règlement a été 

donné conformément à la Loi, le 6 juillet 2021 ; 

 
CONSIDÉRANT QU’ un projet de règlement a été présenté et 

déposé conformément à la Loi, le 6 juillet 2021;  
 

 

EN CONSÉQUENCE,  

IL EST PROPORÉ PAR monsieur Régent Aubertin 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU QUE : 
 

Le règlement d’emprunt de la municipalité de Saint-Joseph-du-Lac 

portant le numéro 21-2021 soit et est adopté pour valoir à toutes 

fins que de droit et qu’il soit statué et ordonné ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 Préambule 

 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante 

comme si au long reproduit. 

 

ARTICLE 2 Nature des travaux 

 

Le conseil de la municipalité de Saint-Joseph-du-Lac décrète la 

réalisation de travaux de construction définitifs de la digue et des 

travaux connexes comme suit : 

 

- Mise en forme de la fondation supérieure de rue et application de 

béton bitumineux sur les rues Joseph et Florence, sur une longueur 

d’environ 900 m, incluant les travaux de drainage nécessaires; 

 

- Aménagement d’un bassin de dissipation visant à recevoir les eaux 

de refoulement du poste de pompage; 

 

- Installation de rideaux de palplanche sur une longueur d’environ 

900 m, à une élévation de 25,70 mètres; 

 

- Aménagement d’un couronnement en béton sur la partie de la 

palplanche hors sol; 

 

- Construction d’un poste de pompage à grande capacité                

(4 pompes de 850 l/s pour une capacité totale de 3,4 m3/sec.) 

incluant les travaux d’instrumentation, de contrôle, d’électricité et 

de structure; 
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- Aménagement d’un ouvrage de contrôle de débit au niveau du 

poste de pompage (cours d’eau Perrier) et du cours d’eau Sable; 

 

- Réalisation d’un plan de compensation pour la perte de l’habitat 

du poisson. 

 

ARTICLE 3 Montant de la dépense 

 

Le conseil de la municipalité de Saint-Joseph-du-Lac est autorisé à 

dépenser une somme n’excédant pas 10 400 000  $ pour les fins du 

présent règlement, le tout tels que plus amplement détaillé à l’annexe 

"A" pour en faire partie intégrante. 

 

ARTICLE 4 Montant de l’emprunt 

 

Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le 

conseil est par les présentes, autorisé à emprunter une somme 

n’excédant pas 10 400 000  $ pour une période de 20 ans.  

 

ARTICLE 5 Compensation 

 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 

remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il 

est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement 

durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés 

sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant 

d'après leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en 

vigueur chaque année. 

 

ARTICLE 6 Montant d’une appropriation 

 

S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le présent 

règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en 

rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de 

cet excédent pour payer toutes autres dépenses décrétées par le 

présent règlement et pour laquelle l'affectation s'avérerait insuffisante. 

 

ARTICLE 7 Subvention 
 

Le conseil affecte à la réduction de l'emprunt décrété par le présent 

règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée 

pour le paiement d'une partie ou de la totalité de la dépense 

décrétée par le présent règlement, notamment les contributions 

gouvernementales. 

 

Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la 

totalité du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs 

années. Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au 

montant de la subvention, sera ajusté automatiquement à la période 

fixée pour le versement de la subvention. 

 

ARTICLE 8 Entrée en vigueur 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

 

 

 
Monsieur Benoit Proulx Monsieur Stéphane Giguère 

Maire  Directeur général 
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Annexe « A » 
 

 

Montant de la dépense 
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Annexe « B » 

Promesse de financement 
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Annexe « C » 
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❖ PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

 

❖ LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Résolution numéro 309-07-2021 

8.1 LEVÉE DE LA SÉANCE  

 

L’ordre du jour étant épuisé, 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Michel Thorn 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU que la présente séance soit levée.  Il est 19h11 . 

 

 

 

 

 
Monsieur Benoit Proulx Monsieur Stéphane Giguère 

Maire  Directeur général 

 

 

 

Je, soussigné Stéphane Giguère, directeur général, certifie par la 

présente que conformément aux dispositions de l’article 961 du Code 

Municipal, la Municipalité de Saint-Joseph-du-Lac dispose des crédits 

suffisants pour défrayer les coûts des dépenses décrétées aux termes des 

résolutions adoptées lors de la présente séance du conseil municipal. 

 

Le procès-verbal est sujet à l’approbation du conseil lors de leur 

prochaine séance. 



 
 

 

 

 

 


